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Trucknology S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 143.292.

Extrait de la décision prise par l'Associé unique en date du 28 Décembre 2011

Il a été décidé de:
- Rayer KPMG Audit, domicilié 9 Allée Scheffer, L -2520 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg, et enregistré

sous le numéro B103590 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, en tant que Réviseur d'entreprises
agrée de la société avec effet au 12 octobre 2010; et

- Nommer PricewaterhouseCoopers S.à r.l., domicilié au 400 route d'Esch, L -1471 Luxembourg, Grand Duché du
Luxembourg, et enregistré sous le numéro B65477 au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, en tant
que Réviseur d'entreprises agrée de la société avec effet au 12 octobre 2010, et ce jusqu'à l'Assemblée qui se tiendra en
2012 .

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 Décembre 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012002860/20.
(120000852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2012.

C & P Luxembourg S.A., Société Anonyme,
(anc. Rooom's S.A.).

Siège social: L-2441 Luxembourg, 330, rue de Rollingergrund.
R.C.S. Luxembourg B 153.462.

Im Jahre zwei tausend elf,
den dreiundzwanzigsten Dezember.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

Versammelten sich in einer ausserordentlichen Generalversammlung die Aktionäre, beziehungsweise deren Vertreter,
der Aktiengesellschaft ROOOM'S S.A., mit Sitz in L-6315 Beaufort, 10, rue de l'Auberge, eingetragen beim Handels-und
Gesellschaftsregister in Luxemburg, unter der Nummer B 153.462 (NIN 2010 2211 090),

gegründet zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 3. Juni 2010, veröffentlicht im Memorial
C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1410 vom 9. Juli 2010,

mit einem Gesellschaftskapital von einunddreissigtausend Euro (€ 31.000.-), eingeteilt in eintausend (1.000) Aktien mit
einem Nennwert von je einunddreissig Euro (€ 31.-).

Den Vorsitz der Generalversammlung führt Herr Paul MATTERN, Privatangestellter, wohnhaft in L-3425 Dudelange,
19, rue Nicolas Biever

Er beruft zum Schriftführer Herr Max FUNCK, Privatbeamter, beruflich ansässig in L-2530 Luxemburg, 4, rue Henri
Schnadt.

und zum Stimmzähler Herr Jean-Paul FRANK, sachverständiger Buchhalter, beruflich ansässig in L-2530 Luxemburg,
4, rue Henri Schnadt.

Der Vorsitzende stellt gemeinsam mit den Versammlungsmitgliedern fest:
I.- Gegenwärtigem Protokoll liegt ein Verzeichnis der Aktien und der Gesellschafter bei, welche Liste von den Ge-

sellschaftern, beziehungsweise deren Vertretern, sowie den Mitgliedern der Versammlung und dem amtierenden Notar
unterzeichnet ist.

II.- Da sämtliche Aktien der Gesellschaft durch die Gesellschafter oder deren Beauftragte vertreten sind, waren Ein-
berufungsschreiben hinfällig, somit ist gegenwärtige Versammlung rechtsgültig zusammengetreten.

III.- Die Tagesordnung der Generalversammlung begreift nachfolgende Punkte:
1.- Umwandlung des Gesellschaftsnamen in C & P Luxembourg S.A. und dementsprechende Abänderung von Artikel

1 der Statuten um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung C & P Luxembourg S.A..
2.- Verlegung des Gesellschaftssitzes von Beaufort nach Luxemburg und dementsprechende Abänderung von Artikel

2 der Statuten um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.
3.- Festlegung der neuen Adresse der Gesellschaft wie folgt: L-2441 Luxemburg, 330, rue du Rollingergrund.
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IV.) Dass die Anwesenden oder Vertretenen Aktionäre sowie die Anzahl der Aktien die diese besitzen aus der An-
wesenheitsliste hervorgehen, die von den Mitgliedern des Vorsitzes der Generalversammlung aufgestellt und für richtig
befunden wurde. Diese Liste wird, nachdem sie von den anwesenden Aktionären oder deren Vertretern und den Mit-
gliedern des Vorsitzes unterschrieben wurde, dem gegenwärtigen Protokoll beigefügt um zusammen einregistriert zu
werden.

V.) Es ergibt sich aus der Anwesenheitsliste, dass die eintausend (1.000) Aktien mit einem Nennwert von je einund-
dreissig Euro (€ 31.-), welche das gesamte Kapital von einunddreissigtausend Euro (€ 31.000.-) darstellen, bei der
gegenwärtigen Generalversammlung anwesend oder vertreten sind. Diese Generalversammlung ist somit rechtmässig
zusammengesetzt und kann in gültiger Weise über die vorhergehenden Tagesordnungspunkte beraten und beschliessen.

Die Generalversammlung hat nachdem sie den Vortrag des Vorsitzenden bestätigt hat und anerkannt hat, dass sie
rechtmässig zusammengetreten ist, und über die Tagesordnung befinden kann, nach Beratung einstimmig nachfolgende
Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Gesellschaftsnamen in C & P Luxembourg S.A. umzuwandeln und dements-
prechend Artikel 1 der Statuten abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung C & P Luxembourg S.A..

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Sitz der Gesellschaft von Beaufort nach Luxemburg zu verlegen und de-
mentsprechend Artikel 2 der Statuten abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst die Adresse der Gesellschaft wie folgt festzulegen: L-2441 Luxemburg, 330, rue
du Rollingergrund.

Nach Erschöpfung der Tagesordnung, wurde die ausserordentliche Generalversammlung geschlossen.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Mitglieder der Versammlung, dem unterzeichneten Notar
nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige
Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: J.-P. FRANK, M. FUNCK, P. MATTERN, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 28 décembre 2011. Relation: ECH/2011/2320. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung auf dem Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 02. Januar 2012.

Référence de publication: 2012001946/72.

(120000609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Morgan Stanley Luxembourg Financing II S à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 148.167.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2012001975/14.

(120000613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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Royal Bengal S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 161, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 65.875.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2012001948/10.

(120000684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Rudi S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 118.019.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012001949/9.

(110213335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Sal. Oppenheim Private Equity Partners S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 130.099.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012001951/10.

(110213378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Shire Investments Limited S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.992.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 décembre 2011.

Référence de publication: 2012001957/10.

(120000104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Andreas Holding S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 23.750,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 130.662.

EXTRAIT

Il résulte du procès verbal de la réunion du Conseil de Gérance tenue en date du 2 janvier 2012 que:

- Le siège social de la Société a été transféré du 20, rue de la Poste à L-2346 Luxembourg au 40, avenue Monterey à
L-2163 Luxembourg.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012002220/15.

(120000905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2012.
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Icare Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 111.000.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2011

L'assemblée reconduit le mandat des administrateurs de Madame Sabrina COLLETTE, avec adresse professionnelle au
18a, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, de Monsieur Guy DE CLERCQ, demeurant Cuzay, F-86120 ROIFFE,
et de Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, ainsi
que celui du commissaire aux comptes, Fiduciaire GLACIS S.à r.l., ayant son siège social au 18a, boulevard de la Foire,
L-1528 LUXEMBOURG, pour une période venant à échéance à l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
de l'exercice 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2012002126/17.

(120000422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Tower Automotive Holdings VII S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).

Capital social: EUR 786.805,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.226.

In the year two thousand and eleven, on the sixteenth day of December,

before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Tower Automotive Holdings VII
S. à r. l., a private limited liability company (société à responsibilité limitée) with its registered office at 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, the Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under number B 131226 and having a share capital of EUR 786,805 (the Company). The Company
has been incorporated according to a deed received by Maître Paul Bettingen, notary, residing in Niederanven, Grand
Duchy of Luxembourg on 26 June 2007 published in the Mémorial C number 2237 on 8 October 2007 and entered in
the company register at Luxembourg, section B, under number 131226. The articles of Incorporation were amended on
25 July 2007 and 2 August 2007 further to a name change of the Company from Tarlot Holding S. à r.l. into Tower
Automotive Holdings VII S.à r.l. and a capital increase, published in the Mémorial C number 2648 of Novemer 20, 2007.
The Articles have not been amended since.

THERE APPEARED:

Tower International, Inc, a corporation registered with the Secretary of the state of Delaware, United States under
the number 4336502, having its office at 17672 N. Laurel Park Drive, Suite 400E, Livonia 48152, Michigan, United States
of America, and acting as the registered holder of seventy-eight million six hundred eighty thousand five hundred
(78,680,500) issued shares of one cent Euro (EUR 0.01) each (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mrs Yvonne MALONE, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of
a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;

II. That Company's activities having ceased, the Sole Shareholder decides to proceed with the dissolution of the Com-
pany and to put it into liquidation;

III. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Dissolution of the Company and decision to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation volontaire);

2. Appointment of Fides (Luxembourg) S.A. as liquidator (liquidateur) in relation to the voluntary liquidation of the
Company (the Liquidator);

3. Determination of the powers of the Liquidator and determination of the liquidation procedure of the Company;

4. Decision to instruct the Liquidator to realise, on the best possible terms and for the best possible consideration,
all the assets of the Company and to pay all the debts of the Company;

5. Decision that the Liquidator will be entitled to a specific compensation; and
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6. Miscellaneous.

IV. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to dissolve and to voluntary put the Company into liquidation (liquidation volontaire).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Fides (Luxembourg) S.A., having its registered office in L-1855 Luxembourg,
46A, Avenue J.F. Kennedy, as Liquidator. The Liquidator is empowered to do everything which is required for the liqui-
dation of the Company and the disposal of its assets of the Company under his sole signature for the performance of his
duties.

Third resolution

The Sole Shareholder further resolves to confer to the Liquidator the powers set out in articles 144 et seq. of the
Luxembourg act dated August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including those referred to in article 145
of the Law, without the prior authorisation of the Sole Shareholder. The Liquidator may, under his sole responsibility,
delegate some of his powers, for especially defined operations or tasks, to one or several persons or entities.

The Liquidator shall be authorised to make advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
Sole Shareholder, in accordance with article 148 of the Law.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to instruct the Liquidator to realise, on the best possible terms and for the best possible
consideration, all the assets of the Company and to pay all the debts of the Company.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves that the Liquidator will be entitled to a specific compensation.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges, in any form whatever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at approximately EUR 2,000.-.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le seizième jour du mois de décembre,

par devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Tower Automotive Holdings
VII S. à r. l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro 131226 et ayant un capital social
de EUR 786,805 (la Société). La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire Maître Paul Bettingen, notaire
de résidence à Niederanven, en date du 26 juin 2006 publié dans le Mémorial C numéro 2237 le 8 octobre 2007 et inscrite
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 131226. Les statuts ont été modifiés
le 25 juillet 2007 et le 2 août 2007 suite à un changement de dénomination de Tarlot Holding S.à r.l. en Tower Automotive
Holdings VII S.à r.l. et à une augmentation de capital, publiés dans le Mémorial C numéro 2648 le 20 novembre 2007 Les
Statuts n'ont subis aucunes modifications depuis.

A COMPARU

Tower International, Inc, une société enregistrée avec le “Secretary of the state” de l'état de Delaware, Etats-Unis,
sous le numéro 4336502, ayant son siège social au 17672 N. Laurel Park Drive, Suite 400E, Livonia 48152, Michigan, Etats-
Unis et agissant en sa qualité de porteur des soixante-dix-huit million six cent quatre-vingt mille cinq cent (78.680.500)
parts sociales d'une valeur nominale d'un cent d'euro (EUR 0,01.-) chacune (l'Associé Unique),

représenté par Madame Yvonne MALONE, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé.
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Ladite procuration, après signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante et
le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci auprès de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société;

II. Que les activités de la Société ayant cessé, l'Associé Unique prononce la dissolution anticipée de la Société et sa
mise en liquidation;

III. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé de la manière suivante:

1. Dissolution de la Société et décision de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation volontaire);

2. Nomination de Fides (Luxembourg) S.A. comme liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société
(le Liquidateur);

3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et détermination de la procédure de liquidation de la Société;

4. Décision de confier au Liquidateur la mission de réaliser, dans les meilleurs délais et dans les meilleures conditions,
tous les actifs de la Société et de payer toutes les dettes de la Société;

5. Décision que le Liquidateur aura droit à une rétribution spécifique; et

6. Divers.

III. l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de dissoudre et de volontairement mettre la Société en liquidation (liquidation volontaire).

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de nommer Fides (Luxembourg) S.A., ayant son siège social à L-1855 Luxembourg, 46A,
Avenue J.F. Kennedy, comme Liquidateur dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société. Le Liquidateur est autorisé
à accomplir tout ce qui est nécessaire à la liquidation de la Société et à la réalisation des actifs de la Société sous sa seule
signature pour l'exécution de son mandat.

Troisième résolution

L'Associé Unique a de plus décidé d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de
la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

Le Liquidateur est autorisé à passer tous les actes et à exécuter toutes les opérations, en ce compris les actes prévus
à l'article 145 de la Loi, sans l'autorisation préalable de l'Associé Unique. Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa seule
responsabilité, certains de ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécifiquement définies, à une ou plusieurs per-
sonnes physiques ou morales.

Le Liquidateur est autorisé à verser des acomptes sur le boni de liquidation à l'Associé Unique conformément à l'article
148 de la Loi.

Quatrième résolution

L'Associé Unique a décidé de confier au Liquidateur la mission de réaliser, dans les meilleurs délais et dans les meilleures
conditions, tous les actifs de la Société et de payer toutes les dettes de la Société.

Cinquième résolution

L'Associé Unique a décidé que le Liquidateur aura droit à une rétribution spécifique.

Frais

Les dépenses, frais et rémunérations et charges qui pourraient incomber à la Société à la suite du présent acte sont
estimés à environ EUR 2.000.-.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: Y. MALONE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 décembre 2011. Relation: LAC/2011/58075. Reçu douze euros (12.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.
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Luxembourg, le 10 janvier 2012.

Référence de publication: 2012002704/144.

(120001524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2012.

IDLink Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 68.734.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 8 décembre 2011 que:

- Monsieur Luc FAIJ, Expert comptable né le 29 mars 1962 à Tournai en Belgique et demeurant Avenue des Alliés 97,
B-7540 KAIN

a été nommé Commissaire aux comptes avec effet immédiat et ce jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire
approuvant les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011, en remplacement de Monsieur Stéphane BLOQUIAU,
commissaire aux comptes révoqué avec effet immédiat.

Luxembourg, le 30 décembre 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2012002127/17.

(120000081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Société Financière de l'Eridan SPF S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 40.839.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Référence de publication: 2012001959/10.

(120000323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Holiday International Country Club S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 142.499.

In the year two thousand eleven, on the twenty-second of December.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

ELIT-TRADE S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) with registered
office at 58, Rue Charles Martel, L-2134, Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 115.080, hereby represented by Mrs Stéphanie LAHAYE, employee, residing professionally in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg on December 14 th , 2011.

Which proxy, after signature “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary shall remain attached to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, is the only shareholder (the “Sole Shareholder”) of “HOLIDAY
INTERNATIONAL COUNTRY CLUB S.à r.l.” a "société à responsabilité limitée", with registered office in L-1724 Lu-
xembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
under the number B 142.499, (the “Company”) incorporated under the name of PROLIFIC BUSINESS COMPANY S.à
r.l., by deed of the undersigned notary on October 13 th , 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 841 dated April 20 th , 2009. The articles of association have been amended for the last time pursuant
to a deed of the same notary, on February 2 nd , 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 704 dated April 2 nd , 2010.

All the one thousand two hundred and fifty (1,250) shares of the Company with a par value of ten euro (EUR 10) each,
representing the entire subscribed capital of the Company amounting to twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
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are duly present or represented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the
items of the agenda. The Sole Shareholder present or represented declares that it has had due notice of, and has been
duly informed of the agenda prior to the Meeting.

The agenda of the meeting is the following:
1. Waiver of legal terms relating to notice of the meeting;
2. Decision to dissolve the Company prior to its term and to put it into liquidation;
3. Appointment of a liquidator and definition of his powers.
After deliberation, the following resolutions were taken:

First resolution

The entire share capital being represented at this general meeting, the general meeting waives the convening to the
meeting, the Sole Shareholder considers itself as duly convened and declares having perfect knowledge of the agenda
which has been communicated to him beforehand.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to dissolve the Company prior its term and to voluntary put the Company into liquidation
(liquidation volontaire).

Third resolution

The Meeting appoints as liquidator Mr Laurent JACQUEMART, accountant, born in Daverdisse (Belgium) on June 19th,
1968, residing professionally in L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri (the “Liquidator”).

The Liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the co-ordinated law on
commercial companies of August 10 th , 1915 (the “Law”). The Liquidator can also accomplish all deeds foreseen in article
145 of the Law without the prior authorisation of the shareholders’ meeting in the cases where it is required.

The Liquidator will be empowered to distribute the assets in specie and will be empowered to make an interim dividend
to the Shareholders, which interim dividend may be affected by way of endorsement of any promissory note(s) in the
possession of the Company to the Shareholders.

The Liquidator is dispensed from keeping an inventory and can refer to the accounts of the Company.
The Liquidator can, under its own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several

proxies parts of its powers which will be defined and for the duration fixed by itself.
The Meeting further resolves to empower and authorize the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-

ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the Shareholders of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.
The undersigned notary who understands and speaks English, states that upon request of the above appearing persons,

this deed is worded in English followed by a French translation and that in case of any divergence between the English
and the French text, the English text shall be prevailing.

WHEREOF, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day appearing at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the mandatory, he signed together with us the notary the present

original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mil onze, le vingt-deux décembre.
Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
ELIT-TRADE S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec siège social au 58, Rue Charles

Martel, L-2134, Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
115.080, ici représentée par Madame Stéphanie LAHAYE, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 14 décembre 2011.

Laquelle procuration après signature «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, déclare être le seul associé (l’«Associé Unique») de la société à
responsabilité limitée «HOLIDAY INTERNATIONAL COUNTRY CLUB S.à r.l.», avec siège social à L-1724 Luxembourg,
3A, Boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 142.499 (la «Société»),
constituée sous la dénomination de PROLIFIC BUSINESS COMPANY S.à r.l., suivant acte reçu par le notaire instrumen-
tant en date du 13 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 841 du 20 avril
2009. Les statuts de la société ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par le même notaire en date du 22 février
2010, publie au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 704 du 2 avril 2010.
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Toutes les mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de dix euros (10,-
EUR) chacune, représentant la totalité du capital souscrit de la Société d’un montant de douze mille cinq cents euros
(12.500.-EUR) sont présentes ou représentées à l’assemblée qui est par conséquent valablement constituée et peut
délibérer sur les points portés à l’ordre du jour. L’Associé Unique présents ou représentés déclare avoir été dûment
convoqué à l’Assemblée et informé de l’ordre du jour.

Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée;

2. Dissolution anticipée et mise en liquidation de la Société;

3. Nomination du liquidateur et définition de ses pouvoirs.

Suite à cet ordre du jour, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

L’intégralité du capital social étant représentée à la présente Assemblée, l’Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, l’Associé Unique se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite connaissance de
l’ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

Les associés décident la dissolution anticipée de la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation
(liquidation volontaire).

Troisième résolution

L’Assemblée désigne comme liquidateur Monsieur Laurent JACQUEMART, expert-comptable, né à Daverdisse (Bel-
gique) le 19 juin 1968, demeurant professionnellement à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri (le
«Liquidateur»).

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés com-
merciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la «Loi»). Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la Loi sans
devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Le Liquidateur a le droit de distribuer les actifs en espèces et également de verser aux actionnaires dans l’intérêt de
la société des avances sur le produit de la liquidation, lesquelles distributions d’avances pourront être réalisées par
l’endossement de billets à ordre détenus par la Société au profit de son actionnaire.

Le Liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

L’Assemblée décide en outre d’autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, aux associés de la Société conformément à l’article 148 de la Loi.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande de la comparante, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la comparante et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénoms usuels, états et demeures, il a signé
avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. Lahaye et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 décembre 2011. LAC/2011/ 58405. Reçu douze euros EUR 12,

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Référence de publication: 2012001763/126.

(120000278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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Stratford Capital Management S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.784.

Rectificatif du dépôt L110159087 enregistré et déposé le 6.10.2011

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée des associés du 12 juillet 2011

Démission de la société S.G.A. SERVICES S.A., domiciliée au 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg
n° 76.118, en sa qualité de Gérant de la société.

Nomination de Madame Nora LEMHACHHECHE, née le 26 novembre 1968 à Constantine (Algérie), adresse pro-
fessionnelle au 37-39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, en tant que Gérant de la société.

Pour la société
STRATFORD CAPITAL MANAGEMENT S.à r.l.

Référence de publication: 2012001964/16.
(110213328) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Samco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 27.550.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012001966/9.
(120000525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Software AG Belgium SA, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-2330 Luxembourg, 128, bouelvard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 86.830.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2010 de SOFTWARE AG BELGIUM, société anonyme dont le siège
est établi B 1160 AUDERGHEM, 54 Avenue Hermann DEBROUX, numéro entreprise BE 0459.169.294, dont la succursale
de Luxembourg est établie L - 2330 Luxembourg, 128, Boulevard de la Pétrusse, immatriculée sous le numéro RCS
Luxembourg B 86 830 20 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012001981/13.
(110213374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Edison Debtco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 207.825,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 150.606.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-ninth day of the month of December.
Before Maître Blanche MOUTRIER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg,

there appeared
Apax Edison Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated under the laws of Luxembourg, having its

registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des
Sociétés in Luxembourg under number B 127981 (the “Sole Shareholder”), being the sole shareholder of “Edison Debtco
S.à r.l.” (the "Company"), a société à responsabilité limitée having its registered office at 41, boulevard Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, incorporated on 17 th December 2009 by deed of Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Lu-
xembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) of 13 th February 2010
number 322, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 150606; re-
presented by Me Nora Filali, maître en droit, residing in Luxembourg, pursuant to a proxy (which shall remain annexed
to the present deed to be registered therewith).
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The Sole Shareholder declared and asked the notary to record as follows:
1. The Sole Shareholder holds all twelve thousand five hundred (12,500) shares in issue in the Company.
2. The Sole Shareholder hereby takes decisions on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred Euro (€ 12,500) to two
hundred and seven thousand eight hundred and twenty-five Euro (€ 207,825) by the issue of one hundred and ninety-five
thousand three hundred and twenty-five (195,325) new shares of a nominal value of one Euro (€1) each (the “New
Shares”); subscription and payment of the New Shares to be subscribed by the Sole Shareholder of the Company, Apax
Edison Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée having its registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, against the conversion at a ratio of one (1) share for one (1) convertible preferred equity certificate in issue
in the Company.

2. Consequential amendment of the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company so as to
read as follows:

“The issued share capital of the Company is set at two hundred and seven thousand eight hundred and twenty-five
Euro (EUR 207,825) divided into two hundred and seven thousand eight hundred and twenty-five (207,825) shares with
a par value of one Euro (EUR 1) each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the
shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles of association.”

3. Miscellaneous.
The resolutions taken by the Sole Shareholder are as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the issued share capital of the Company from twelve thousand five hundred
Euro (€ 12,500) to two hundred and seven thousand eight hundred and twenty-five Euro (€ 207,825) by the issue of one
hundred and ninety-five thousand three hundred and twenty-five (195,325) new shares of a nominal value of one Euro
(€1) each (the “New Shares”).

The New Shares are subscribed and fully paid-up by the Sole Shareholder of the Company, Apax Edison Holdco S.à
r.l., a société à responsabilité limitée having its registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, against
the conversion at a ratio of one (1) share for one (1) convertible preferred equity certificate in issue in the Company
(the “Conversion”).

With the approval of the Sole Shareholder, the New Shares referred to above have been subscribed to and fully paid-
up by way of the Conversion by the Sole Shareholder, represented by Me Nora Filali, maître en droit, residing in
Luxembourg, pursuant to a subscription form dated 29 th December 2011 which having been signed by the appearing
person and the undersigned notary, shall remain annexed to this document to be filed with the registration authorities.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company
as set forth in the agenda.

There being no further business on the agenda, the decision of the Sole Shareholder was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or changes in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of this deed are estimated at € 1,900.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the appearing
person, these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person
in case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.
After reading these minutes the appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-neuvième jour du mois de décembre.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu
Apax Edison Holdco S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée en vertu des lois du Luxembourg, ayant

son siège social au 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 127981 (l'«Associé Unique»), étant l'associé unique de «Edison Debtco
S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 41, boulevard Prince Henri, L-1724
Luxembourg, constituée le 17 décembre 2009 suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Luxem-
bourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 322 du 13 février 2010,
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immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 150606; représentée
par Me Nora Filali, maître en droit résident à Luxembourg, en vertu d'une procuration (celle-ci devra être annexée au
présent acte pour être enregistrée avec lui).

L'Associé Unique a déclaré et prié au notaire d'acter ce qui suit:

1. L'Associé Unique détient l'intégralité des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises dans la Société.

2. L'Associé Unique prend des décisions quant à l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social émis de la Société de douze mille cinq cents euros (€ 12.500) à deux cent sept mille
huit cent vingt-cinq euros (€ 207.825) par l'émission de cent quatre-vingt-quinze mille trois cent vingt-cinq (195.325)
nouvelles parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1) chacune (les «Nouvelles Parts Sociales»); souscription et
paiement des Nouvelles Parts Sociales devant êtres souscrites par l'Associé Unique de la Société, Apax Edison Holdco
S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg en
contrepartie d'une conversion à un taux d'une (1) part sociale pour un (1) certificat préférentiel convertible émis dans la
Société.

2. Modification subséquente du premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société afin qu'il ait la teneur suivante:

«Le capital social émis de la Société est fixé à deux cent sept mille huit cent vingt-cinq euros (EUR 207.825) divisé en
deux cent sept mille huit cent vingt-cinq (207.825) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1) chacune. Le
capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise pour
la modification des présents Statuts.».

3. Divers.

Les résolutions suivantes ont été adoptées par l'Associé Unique:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social émis de la Société de douze mille cinq cents euros (€ 12.500)
à deux cent sept mille huit cent vingt-cinq euros (€ 207.825) par l'émission de cent quatre-vingt-quinze mille trois cent
vingt-cinq (195.325) nouvelles parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (€ 1) chacune (les «Nouvelles Parts Socia-
les»).

Les Nouvelles Parts Sociales sont souscrites et intégralement libérées par l'Associé Unique de la Société, Apax Edison
Holdco S.à r.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxem-
bourg, en contrepartie d'une conversion à un taux d'une (1) part sociale pour un (1) certificat préférentiel convertible
émise dans la Société (la «Conversion»).

Avec l'approbation de l'Associé Unique, les Nouvelles Parts Sociales mentionnées ci-avant ont été souscrites et en-
tièrement libérées par voie de la Conversion par l'Associé Unique, représenté par Me Nora Filali, maître en droit,
demeurant à Luxembourg, en vertu d'un formulaire de souscription de parts sociales daté du 29 décembre 2011 qui a
été signé par la partie comparante et le notaire soussigné, lequel restera annexé au présent document pour être soumis
avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la Société tel que prévu à
l'ordre du jour.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la décision de l'Associé Unique est clôturée.

Dépenses

Les coûts, dépenses, rémunérations ou frais sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société sont estimés
à € 1.900,-.

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare par le présent qu'à la requête de la partie comparante, cet
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française. A la requête de la même partie comparante, la version anglaise
fera foi en cas de divergences entre la version française et la version anglaise.

Fait à Luxembourg à la même date qu'en tête du présent acte.

Après lecture du présent procès-verbal, la partie comparante a signé le présent acte ensemble avec le notaire.

Signé: N. Filali, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 30 décembre 2011. Relation: EAC/2011/18279. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): A. Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.
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Esch-sur-Alzette, le 2 janvier 2012.

Référence de publication: 2012001665/127.
(120000116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Samco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 27.550.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012001967/9.
(120000527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Schura S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 78.021.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012001968/9.
(110213358) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Jupiter S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 34.202.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 24 novembre 2011

L'assemblée reconduit le mandat d'administrateur de Madame Sabrina COLLETTE, avec adresse professionnelle au
18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, de Madame Séverine FEITLER, avec adresse professionnelle au 18A,
boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, et de Monsieur Pierre SCHILL, avec adresse professionnelle au 18A,
boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, ainsi que celui du commissaire aux comptes, Fiduciaire GLACIS S.à r.l.,
ayant son siège social au 18A, boulevard de la Foire, L-1528 LUXEMBOURG, pour une période venant à échéance à
l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice clôturant au 30 juin 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2012002130/17.
(120000368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 165.735.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the sixth day of December.
Before us Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l. (formerly Prospector Offshore Drilling Rig Construction (Cay-

man) Ltd.), a Luxembourg société à responsabilité limitée, having its registered office at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, not yet registered with the Luxembourg trade and companies register,

here represented by Mrs. Stéphanie Guers, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in
Houston (USA) on 1 December 2011,

said proxy, initialed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the notary, will remain attached to
this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party is the sole shareholder and represents the entire share capital of PROSPECTOR RIG 4 OWNING
COMPANY (CAYMAN) LTD., a company existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at
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PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered under number 253471, incorporated
pursuant to the memorandum & articles of association registered and filed within the Registrar of Companies of the
Cayman Islands on 15 March 2011 (hereinafter the “Company”).

The appearing party then reviewed the following agenda:

Agenda

1) Confirmation and ratification of the written resolutions signed on 30 November 2011 by the sole shareholder of
the Company regarding the continuation of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg, the transfer of the regis-
tered office and the seat of central administration of the Company from the Cayman Islands to the Grand Duchy of
Luxembourg and the consecutive adoption of the Luxembourg nationality, to be effective on the date of signature of the
present deed, according to Luxembourg law and to the rules governing the status of legal personality;

2) Adoption of the form of a société à responsabilité limitée governed by Luxembourg law and of the Company name
Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l.;

3) Acknowledgment of the valuation certificate issued by the board of directors of the Company;

4) Full restatement of the articles of association in order to adapt them to Luxembourg law;

5) Determination of the term of the first financial year of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg;

6) Decision to fix the number of members of the board of managers at four (4) and appointment of the managers for
an unlimited period of time;

7) Confirmation of the shareholding of the Company;

8) Determination of the address of the registered office and central administration of the Company in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg;

9) Approval of an interim balance sheet of the Company as Luxembourg opening balance sheet of the Company; and

10) Miscellaneous.

After having reviewed the items of the agenda, the appearing party, representing the whole corporate capital, requested
the notary to act the following resolutions:

WHEREAS, by written resolutions signed on 30 November 2011, the sole shareholder of the Company resolved to
continue the Company in the Grand Duchy of Luxembourg and thus to transfer the registered office and the seat of
central administration of the Company, without winding up of the Company, from the Cayman Islands to the Grand
Duchy of Luxembourg and to delegate to any director or officer all the powers to perform all the formalities and to effect
all the registrations and publications as well in the Cayman Islands and as in the Grand Duchy of Luxembourg, for the
purpose of the continuation, the transfer of the registered office and seat of central administration of the Company.
Consequently, the Company will become a Luxembourg domiciled company governed by the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg.

Then the sole shareholder took the following resolutions:

First Resolution

The sole shareholder resolves to confirm and ratify its written resolutions signed on 30 November 2011, regarding
the continuation of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg and the transfer of the registered office and seat
of central administration of the Company from the Cayman Islands to the Grand Duchy of Luxembourg, and the conse-
cutive adoption of the Luxembourg nationality, to be effective on the date of signature of the present deed, according to
Luxembourg law and to the rules governing the status of legal personality.

Second Resolution

The sole shareholder resolves that the Company shall adopt the legal form of a société à responsabilité limitée and
the name of Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l..

The Company will henceforth be a Luxembourg société à responsabilité limitée subject to Luxembourg law and in
particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Third resolution

The sole shareholder resolves to acknowledge the valuation certificate of the board of managers of the Company,
which states that the net asset value of the Company corresponds at least to the aggregate amount of the subscribed
share capital of the Company.

Fourth resolution

The sole shareholder resolves to fully restate the articles of association of the Company in conformity with Luxem-
bourg law, so that they shall now read as follows:
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“A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the
«Company») which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by
the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

In addition, the Company may own, lease, operate, and/or provide equipment used in contract drilling services in oil
and gas drilling operations; acquire, hold, manage, sell or dispose of any such related equipment as well as sea-going vessels;
enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions relating to contract drilling services and
sea-going vessels, it being understood that these activities shall be carry out and provided only to companies of the same
group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l..

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its partners. Branches or other
offices may be established either in Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twenty thousand one US Dollars (USD 20,001.-), represented by twenty
thousand one (20,001) shares with a par value of one US Dollar (USD 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company’s shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of threequarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners. In case of several managers,
the managers shall be of category A or of category B albeit that in such case at least one (1) manager shall be of category
A and at least one (1) manager shall be of category B.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company’s purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of any manager of category A together with a manager of category B.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members of category B a chairman, and may choose from among its members a vicechairman. It may also choose a
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secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of
managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or upon the joint call by one (1) manager of category A
and one (1) manager of category B, at the place indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings
of the board of managers, but in his absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro
tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by fax, or any other similar mean of communication. A special convocation will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by fax or similar mean of
communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting albeit that, if the board of managers consists of more than one manager, always at least one
(1) manager of category A and at least one (1) manager of category B must consent to a decision.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by fax, or any other similar mean of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman or jointly by one (1) manager of category A and one (1) manager of category B. Copies or extracts of
such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman or jointly by
one (1) manager of category A and one (1) manager of category B or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 17. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company’s year commences on the first January and ends on the thirty-first December of the same year.

Art. 21. Each year on the thirty-first December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory
and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 22. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts
prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one (1) or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.”

Fifth Resolution

The sole shareholder resolves that the first financial year of the Company in the Grand Duchy of Luxembourg shall
begin on the date hereof and shall terminate on 31 December 2012.

Sixth Resolution

The sole shareholder resolves to fix the number of members of the board of managers at four (4) and to appoint as
managers the following persons for an unlimited period:

a) Anirudha Pangarkar, born in Pune, (India) on 1 December 1961, residing professionally at 11011 Richmond Avenue,
Suite 225, Houston, TX 77042, USA, as class A manager;

b) Angela McKinney, born in Beaumont, Texas, (USA) on 18 September 1978, residing professionally at 11011 Rich-
mond Avenue, Suite 225, Houston, TX 77042, USA, as class A manager;

c) Koenraad Van den Haegen, born in Gent (Belgium), on 9 April 1973, residing professionally at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager;

d) Hugo Froment, born in Laxou, France, on 22 February 1974, residing professionally at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager.

Seventh Resolution

The sole shareholder acknowledges that he will be the sole shareholder of the Company holding the twenty thousand
one (20,001) shares, having a par value of one US Dollar (USD 1.-) each, representing the entire share capital of the
Company.

Eighth Resolution

The sole shareholder resolves to establish the registered office and central administration of the Company at 65,
Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Ninth Resolution

The sole shareholder resolves to approve an interim balance sheet of the Company as of 1 December 2011 as Lu-
xembourg opening balance sheet of the Company.

Tenth Resolution

The sole shareholder decides to empower any member of the board of managers, with full power of substitution, to
perform any act and formalities required pursuant to the conversion and transfer of the registered office, both in the
Cayman Islands and Grand Duchy of Luxembourg.

There being no further business on the agenda, the meeting is closed.

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to two thousand euro.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in

English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing party, he signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le sixième jour du mois de décembre,
Par devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
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Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l., (anciennement Prospector Offshore Drilling Rig Construction
(Cayman) Ltd.), une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, non encore immatriculée au registre du commerce et des sociétés de
Luxembourg,

ici représentée par Madame Stéphanie Guers, maître en droit, résidant à Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée à Houston (EUA) le 1 er décembre 2011.

La procuration signée «ne varietur» par la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

La comparante est le seul associé de PROSPECTOR RIG 4 OWNING COMPANY (CAYMAN) LTD., une société
existant sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104,
Grand Caïman, Iles Caïmans, inscrite sous le numéro 253471, constituée conformément au memorandum and articles of
associations enregistrés auprès du Registre de Commerce des Iles Caïmans le 15 mars 2011 (ci-après la «Société»).

Laquelle comparante a alors passé en revue l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1) Confirmation et ratification des résolutions écrites adoptées par la Société le 30 novembre 2011 par l’associé unique
de la Société concernant la continuation de la Société au Grand-Duché de Luxembourg, le transfert du siège social de la
Société et du siège de son administration centrale depuis les Iles Caïmans au Grand-Duché de Luxembourg et l’adoption
consécutive de la nationalité luxembourgeoise, devant être effective à la date du présent acte notarié, conformément au
droit luxembourgeois et aux règles régissant le statut de la personnalité juridique;

2) Adoption de la forme d’une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois et de la dénomination
«Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l.»;

3) Prise de connaissance du certificat d’évaluation émis par le conseil de gérance de la Société;

4) Refonte des statuts de la Société afin de les adapter au droit luxembourgeois;

5) Détermination de la durée de la première année sociale de la Société au Grand-Duché de Luxembourg;

6) Décision de fixer le nombre de membres du conseil de gérance à quatre (4) et nomination des gérants pour une
période indéterminée;

7) Confirmation de l’actionnariat de la Société;

8) Etablissement du siège social et de l’administration centrale de la Société à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg;

9) Approbation d’un bilan intérimaire de la Société en tant que bilan d’ouverture de la Société; et

10) Divers.

Après avoir revu les points à l’ordre du jour, la comparante, représentant la totalité du capital social, a demandé au
notaire d’acter les résolutions suivantes:

Attendu que, par des résolutions écrites, signées le 30 novembre 2011 l’associé unique de la Société a décidé de
continuer la Société au Grand-Duché de Luxembourg et ainsi, de transférer le siège social et le siège de son administration
centrale de la Société des Iles Caïmans au Grand-Duché de Luxembourg, sans liquidation de la Société, et de déléguer à
tout gérant ou responsable la totalité des pouvoirs pour exécuter toutes les formalités et effectuer toutes les inscriptions
et publications, tant aux Iles Caïmans qu’au Grand-Duché de Luxembourg, afin de continuer et transférer le siège social
de la Société et le siège de son administration centrale de la Société. En conséquence, la Société sera domiciliée au
Luxembourg et sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg.

Première résolution

L’associé unique décide de confirmer et de ratifier ses résolutions écrites, signées le 30 novembre 2011, concernant
la continuation de la Société au Grand-Duché de Luxembourg et le transfert du siège social et du siège de l’administration
centrale de la Société depuis les Iles Caïmans au Grand-Duché de Luxembourg, et l’adoption subséquente de la nationalité
luxembourgeoise, qui sera effective à la date de la signature du présent document conformément au droit luxembourgeois
et aux dispositions régissant le statut de la personnalité juridique.

Deuxième résolution

L’associé unique décide que la Société adoptera la forme d’une société à responsabilité limitée et aura pour dénomi-
nation sociale «Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l.».

Dès lors, la Société sera une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois et en particulier, par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Troisième résolution

L’associé unique décide de prendre acte du certificat d’évaluation du conseil de gérance de la Société, qui stipule que
la valeur de l’actif net de la Société correspond au moins au montant total du capital souscrit de la Société.
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Quatrième résolution

L’associé unique décide de procéder à une refonte complète des statuts de la Société de manière à les rendre conformes
au droit luxembourgeois, afin qu’ils aient la teneur suivante:

“A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

De plus, la Société peut détenir, louer, exploiter et/ou fournir des équipements utilisés dans les contrats de services
de forage pour les opérations de forage de pétrole et de gaz; acquérir, détenir, gérer, vendre ou disposer de tout équi-
pement relatif, ainsi que de navires de haute mer, étant entendu que de telles activités doivent être menées et fournies
seulement à des sociétés du même groupe que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l’accomplissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de Prospector Rig 4 Owning Company S.à r.l..

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en
vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes
autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à vingt mille un US Dollars (USD 20.001,-), représenté par vingt mille une (20,001)
parts sociales d’une valeur nominale d’un US Dollar (USD 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune
d’elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu’avec l’agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d’un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être associés. Lorsqu’il y a plusieurs
gérants, les gérants seront de catégorie A ou de catégorie B. Dans ce cas, au moins un (1) gérant sera de catégorie A et
au moins un (1) gérant de catégorie B.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l’associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature collective d’un gérant de catégorie A conjointement avec un gérant de catégorie B.
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Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
de catégorie B un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un
secrétaire, qui n’a pas besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil
de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou d’un (1) gérant de catégorie A conjointement avec
un (1) gérant de catégorie B au lieu indiqué dans l’avis de convocation. Le président présidera toutes les réunions du
conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette
réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par télécopie ou tout moyen similaire de communication. Une convocation spéciale ne sera pas requise
pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, par télécopie
ou par tout moyen similaire de communication un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter
plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s’entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion. Dans le cas où le conseil de gérance se compose de plusieurs gérants, au moins un (1) gérant
de catégorie A et au moins un (1) gérant de catégorie B devront prendre conjointement la décision.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par télécopie ou tout autre moyen similaire de communication, à confirmer par
écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou conjointement par un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B. Les
copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou conjoin-
tement par un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B ou par toute personne dûment mandatée à cet
effet par le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu’il possède ou représente.

Art. 18. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Dans le cas d’un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L’année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de la même année.

Art. 21. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l’inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale.

Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable
préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un (1) ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l’assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, les associés s’en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Cinquième résolution

L’associé unique décide que le premier exercice social de la Société au Grand-Duché de Luxembourg commencera le
jour du présent acte et se terminera au 31 décembre 2012.

Sixième résolution

L’associé unique décide de fixer le nombre des membres du conseil de gérance à quatre (4) et de nommer comme
gérants les personnes suivantes, pour une durée indéterminée:

a) Anirudha Pangarkar, né à Pune (Inde), le 1 décembre 1961, résidant professionnellement au 11011 Richmond Avenue,
Suite 225, Houston, TX 77042 (EUA), comme gérant de catégorie A;

b) Angela McKinney, né à Beaumont, Texas (USA), le 18 septembre 1978, résidant professionnellement au 11011
Richmond Avenue, Suite 225, Houston, TX 77042 (EUA), comme gérant de catégorie A;

c) Koenraad Van den Haegen, né à Gent (Belgique), le 9 Avril 1973, résidant professionnellement au 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie B;

d) Hugo Froment, né à Laxou, France, le 22 février 1974, résidant professionnellement au 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie B.

Septième résolution

L’associé unique reconnaît qu’il sera l’associé unique de la Société détenant vingt mille une (20.001) parts sociales,
ayant une valeur nominale d’un US Dollar (USD 1,-) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société.

Huitième résolution

L’associé unique décide d’établir le siège social et l’administration centrale de la Société au 65, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Neuvième résolution

L’associé unique décide d’approuver un bilan intérimaire de la Société au 1 er décembre 2011 en tant que bilan d’ou-
verture de la Société au Luxembourg.

Dixième résolution

L’associé unique décide de donner pouvoir à chacun des membres du conseil de gérance, avec tous pouvoirs de
substitution, de procéder à tous actes et formalités aux Iles Caïmans ainsi qu’au Grand-Duché de Luxembourg, requis à
la suite de la conversion et du transfert du siège social.

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à deux mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la comparante, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent
acte

Signé: S. GUERS, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 9 décembre 2011. Relation: EAC/2011/16647. Reçu soixante-quinze Euros (75.-

EUR).
Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2012000838/438.
(110211638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2011.

16726



L U X E M B O U R G

UPS International Investments LLC S.C.S., Société en Commandite simple.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 18-20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.794.

STATUTS

Le 29 décembre 2011,

- UPS International Investments LLC, une société constituée selon le droit du Delaware, ayant son siège social au 55
Glenlake Parkway NE, Atlanta, GA 30328, Etats-Unis d'Amérique et enregistrée au Registre du Commerce du Delaware
(Division of Corporations of the State of Delaware) sous le numéro 5079834;

et

- UPS International, Inc., une société constituée selon le droit du Delaware et ayant son siège social au 55 Glenlake
Parkway NE, Atlanta, GA 30328, Etats-Unis, et enregistrée au Registre du Commerce du Delaware (Division of Corpo-
rations of the State of Delaware) sous le numéro 2165702,

ont constitué ensemble une société en commandite simple (la «Société») qui aura les caractéristiques suivantes:

1) La dénomination de la Société est: «UPS International Investments LLC S.C.S.»

2) Les Associés de la Société sont UPS International Investments LLC, une société constituée selon le droit du Dela-
ware, ayant son siège social au 55 Glenlake Parkway NE, Atlanta, GA 30328, Etats-Unis d'Amérique et enregistrée au
Registre du Commerce du Delaware (Division of Corporations of the State of Delaware) sous le numéro 5079834
(«l'Associé Commandité») et UPS International, Inc., une société constituée selon le droit du Delaware, ayant son siège
social au 55, Glenlake Parkway NE, Atlanta, GA 30328, Etats-Unis d'Amérique et enregistrée au Registre du Commerce
du Delaware (Division of Corporations of the State of Delaware) sous le numéro 2165702, (l'«Associé Commanditaire»
et ensemble avec l'Associé Commandité, les «Associés»).

3) L'objectif des Associés en constituant la Société est de faire des affaires ensemble en vue de générer un profit.

L'activité de la Société est d'entreprendre toutes transactions en rapport direct ou indirect avec l'acquisition de par-
ticipations dans toutes sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous n'importe quelle forme et l'administration, la
gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

De plus, la Société pourra effectuer des opérations financières par et à travers des transactions directement ou indi-
rectement en rapport avec la maintenance, l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participa-
tions avec des sociétés appartenant aux membres du même groupe de sociétés auquel la Société appartient elle-même,
incluant, de façon non limitative, l'octroi de prêts et lignes de crédit à ces sociétés, l'octroi d'assistance, d'avances ou de
garanties à ces sociétés.

La Société peut réaliser toutes opérations en relation directe ou indirecte, ou nécessaires à l'accomplissement de son
objet.

4) Le siège social de la Société est établi au 18-20, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg.

5) Le capital est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille cinq cents parts (12.500)
d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

L'Associé Commandité a contribué en numéraire au capital pour un montant de un Euro (EUR 1,-).

L'Associé Commanditaire a contribué en numéraire au capital pour un montant de douze mille quatre cents quatre
vingt dix neuf Euros (EUR 12.499,-).

6) La Société est exclusivement gérée par UPS International Investments LLC, comme étant son Associé Commandité
et unique gérant.

L'Associé Commandité est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et entreprendre toutes
les mesures nécessaires ou utiles en vue d'accomplir l'objectif de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés par la loi
luxembourgeoise ou par l'acte de constitution de la Société à l'Assemblée Générale des Associés.

Aucun Associé Commanditaire en sa qualité d'Associé Commanditaire ne doit:

(i) être autorisés à prendre part à, ou interférer en aucune manière dans le contrôle des affaires courantes de la Société,

(ii) avoir une voix dans la gestion ou l'exploitation de toute propriété détenue par la Société, ou

(iii) avoir l'autorité ou le droit d'agir comme mandataire pour le compte de la Société ou de tout autre Associé, dans
le but de participer ou d'interférer de quelque manière que ce soit dans la gestion de la Société, même en vertu d'une
procuration de l'Associé Commandité.

7) La Société est constituée par un acte sous seing privé daté du 29 décembre 2011. La Société est constituée pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait sincère et conforme
UPS International Investments LLC / UPS International, Inc.
Representée par:
Le mandataire

Référence de publication: 2012002023/61.

(120000586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Seamer Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.451.589,96.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.331.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

La clôture de la liquidation de la Société a été décidée lors de l'assemblée générale des associés tenue le 21 décembre
2011. La Société a donc cessé d'exister à partir de ce jour.

Les livres et documents sociaux de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal de 5 ans chez Equity
Trust Co. (Luxembourg) S.A., 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Référence de publication: 2012001969/16.

(120000646) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Seapoint, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 22.929.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2012001970/11.

(120000348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Althea Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 165.698.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the twenty-first December;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing at Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

Pallister Holdings Limited, a company incorporated under the laws of the British Virgin Islands, with its registered
office at 9, Columbus Centre, Pelican Drive, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, and registered under number
325948,

here represented by Mrs. Virginie ZACCHINO employee, with professional address in L-2134 Luxembourg, 58, rue
Charles Martel, by virtue of a proxy given in Luxembourg, on December 15, 2011.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:
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I. Name - Registered office - Object - Duration

1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name "Althea
Holdings S.à r.l."(hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles of
association (hereafter the Articles).

2. Registered office.

2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

3. Object.

3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. The Company shall be considered as a "Société de Participations
Financières" according to the applicable provisions.

3.2 It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual property
rights of any nature or origin whatsoever.

3.3 The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons that may or may not be shareholders of the Company to the extent
permitted under Luxembourg law. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise
create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or
obligations and undertakings of any other companies or persons that may or may not be a shareholder of the Company,
and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person that may or may not be a shareholder
of the Company.

3.4 The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.5 The Company may buy, sell, exchange, finance, lease, improve, demolish, construct for its own account, develop,
divide and manage any real estate. It may further execute all works of renovations and transformations as well as the
maintenance of these assets.

3.6 The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

4. Duration.

4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

5. Capital.

5.1 The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented
by five hundred (500) shares in registered form with a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each, all subscribed and
fully paid-up.
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5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the
amendment of the Articles.

6. Shares.

6.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3 Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.

If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior
approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4 A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5 The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

7. Board of managers.

7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single shareholder or the
general meeting of shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2 The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

7.3 The shareholder(s) may decide to appoint one or several Class A managers and one or several Class B managers.

8. Powers of the board of managers

8.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2 Subject to article 8.3 special and limited powers may be delegated for specified matters to one or more persons,
whether shareholders or not, by any manager of the Company.

8.3 If the shareholder(s) have appointed one or several Class A managers and one or several Class B managers, special
and limited powers may be delegated for specified matters to one or more persons, whether shareholders or not, only
by any Class A manager acting jointly with any Class B manager.

9. Procedure.

9.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so require or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3 The notice period may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or e-
mail, of each member of the board of managers of the Company or if all the members of the board of managers of the
Company are present or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full
knowledge of the agenda of the meeting.

9.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5 The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented provided that, if the
shareholder(s) have appointed one or several Class A managers and one or several Class B managers, at least one Class
A manager and one Class B manager (in each case, whether in person or by proxy) votes in favour of the resolution. The
chairman shall not be entitled to a second or casting vote.

9.6 The resolutions of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present at the
meeting.

9.7 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
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each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.8 In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

10. Representation.
10.1 Subject to article 10.2 the Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of any

manager of the Company or by the signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated
in accordance with article 8.2 and 8.3 of these Articles.

10.2 If the shareholder(s) have appointed one or several Class A managers and one or several Class B managers, the
Company will be bound towards third parties by the joint signature of any Class A manager with any Class B manager.

11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any
commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these
Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders

12. Powers and Voting rights.
12.1 The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2 Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3 Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

13. Form - Quorum - Majority
13.1 If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

14. Accounting year.
14.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of

December.

14.2 Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board
of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarizing all the Company's
commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

15. Allocation of profits.
15.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3 The general meeting of shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts
prepared by the managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed profits realised either since the end of the last fiscal year increased by profits carried
forward and distributable reserves, including share premium, but decreased by losses carried forward or, where the
distribution is to be made during the first financial year of the Company, since the date of incorporation of the Company
but, in either case, decreased by sums to be allocated to a reserve to be established by law or by these Articles.

VI. Dissolution - Liquidation

In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, who do
not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
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which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholder
(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of
the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held by
each shareholder in the Company.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

Thereupon, Pallister Holdings Limited, pre-named and represented as stated above declares to subscribe to five hun-
dred (500) shares in registered form, with a par value of twenty-five Euros (EUR 25.-) each, and to fully pay them up by
way of a contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand and five hundred Euros (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand one hundred Euros (EUR 1,100.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following company is appointed as manager of the Company for an indefinite period:

Victoria Management Services S.A., a company incorporated under the laws of Luxembourg, with registered office at
58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg and registered under number B 47 765.

2. The registered office of the Company is set at 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt et un décembre;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Pallister Holdings Limited, une société constituée selon les lois des Iles Vierges Britanniques, avec son siège social au
9, Columbus Centre, Pelican Drive, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, immatriculée sous le numéro 325948,

ici représentée par Madame Virginie ZACCHINO, employée, ayant son adresse professionnelle à L-2134 Luxembourg,
58, rue Charles Martel, en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg, le 15 décembre 2011.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

1. Dénomination. Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination "Althea Holdings S.à r.l." (ci-
après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 Août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).
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2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évé-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prise de participation, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes les sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. La Société sera considérée comme une Société
de Participations Financières selon les mesures en vigueur.

3.2 Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.3 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou toute autre société ou
personne qui peuvent être associés ou non de la Société, dans la limite de ce qui est permis par la loi luxembourgeoise.
La Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever ou créer de toute autre manière et accorder
des sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société ou personne qui peuvent être associés ou non de la Société, et, de manière générale,
en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne qui peuvent être associés ou non de la Société.

3.4 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.5 La société pourra acheter, vendre, échanger, financer, louer, améliorer, démolir, construire pour son propre
compte, développer, diviser et gérer tous biens immobiliers. Elle pourra en outre effectuer tous travaux de rénovations
et de transformations ainsi que la maintenance de ces biens.

3.6 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant l'un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

5. Capital.
5.1 Le capital de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500) parts

sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes souscrites et en-
tièrement libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

6. Parts sociales.
6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.

6.2 Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les co-propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
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6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle aura été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi ou il pourra
être consulté par chaque associé.

6.5 La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui seront nommés par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils
constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n' (ne) est (sont) pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum (sans aucune raison).

7.3 L'associé unique ou les associés, selon le cas, pourront nommer un ou plusieurs gérants de Classe A et un ou
plusieurs gérants de Classe B.

8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus qu'un gérant, du conseil de gérance, lequel aura
tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2 Sous réserve des dispositions de l'article 8.3, des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent
être délégués à une ou plusieurs personnes, qu'elles soient associés ou non, par tout gérant de la Société.

8.3 Si les associés ont nommés un ou plusieurs gérants de Classe A et un ou plusieurs gérants de Classe B, des pouvoirs
spéciaux et limités pour des tâches spécifiques ne peuvent être délégués à une ou plusieurs personnes, qu'elles soient
associés ou non, que par tout gérant de Classe A agissant conjointement avec tout gérant de Classe B.

9. Procédure.

9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 Il peut être renoncé à la période de convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de la
Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique, ou si tous les
membres du conseil de gérance de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été
dûment informés de la réunion et de son ordre du jour.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix à la condition que,
si l'associé unique ou les associés ont nommés un ou plusieurs gérants de Classe A et un ou plusieurs gérants de Classe
B, au moins un gérant de Classe A et un gérant de Classe B (à chaque fois soit en personne soit par procuration) votent
en faveur de la résolution.

Le Président ne dispose pas d'une seconde voix ou d'une voix prépondérante.

9.6 Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents à la réunion.

9.7 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion puissent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.8 En cas d'urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valable-
ment adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants
peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.
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10. Représentation.

10.1 Sous réserve des dispositions de l'article 10.2, la Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances
par la seule signature d'un gérant ou par la signature de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été
valablement délégués conformément aux articles 8.2 et 8.3 des Statuts.

10.2 Si l'associé unique ou les associés ont nommés un ou plusieurs gérants de Classe A et un ou plusieurs gérants de
Classe B, la Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe de tout gérant de Classe A et de tout gérant
de Classe B.

11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent, en raison de leur mandat, aucune obligation personnelle
relativement à tout engagement valablement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure ou un tel engagement est
en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne ou entité comme mandataire.

13. Forme - Quorum - Majorité

13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique envoyé(e)s par
lettre ou téléfax.

13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

14. Exercice social.

14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,
doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

15. Affectation des bénéfices.

15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui
sera affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3 L'assemblée générale des associés peut décider de distribuer des dividendes intérimaires sur la base d'un état
comptable préparé par les gérants dont il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, comprenant la prime d'émission, mais diminué des pertes
reportées ou, lorsque la distribution a lieu lors du premier exercice social de la Société, depuis la date de constitution
de la Société mais, dans tous les cas, diminué des sommes à allouer à la réserve légale établie en fonction de la loi ou des
présents statuts.

VI. Dissolution - Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liqui-
dateurs, associés ou non, nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera
leurs pouvoirs et rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la
Société.
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Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué à
l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales détenues
par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, Pallister Holdings Limited, prénommée et représentée comme spécifié ci-dessus, déclare souscrire
à cinq cents (500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et
les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, lequel le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille cent euros (EUR 1.100,-).

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt la Société constituée, l'associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social souscrit a passé
les résolutions suivantes:

1. La société suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée:

Victoria Management Services S.A., une société constituée selon les lois du Luxembourg, avec son siège social au 58,
rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg et immatriculée sous le numéro B 47 765.

2. Le siège social de la Société est établi au 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte à la mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ladite mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: V. ZACCHINO, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 décembre 2011. LAC/2011/57525. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur p.d. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 28 décembre 2011.

Référence de publication: 2011180450/434.

(110210818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2011.

Triton III LuxCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 151.877.

L’adresse professionnelle de Lars Frankfelt a été transférée à 29 Esplanade, JE2 3QA St Helier Jersey.

L’adresse de Triton Masterluxco 3 S.à r.l. a été transférée à 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Triton III LuxCo 1 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2012002004/13.

(120000589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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Seapoint, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 22.929.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2012001971/11.

(120000417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Sergio Rossi International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 74.072.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012001973/10.

(120000261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Morgan Stanley Luxembourg Financing I S à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 148.169.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2012001977/14.

(120000643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Société de Financement Sofidor S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1473 Luxembourg, 2A, rue Jean-Baptiste Esch.

R.C.S. Luxembourg B 32.414.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2011.

Référence de publication: 2012001980/10.

(110213350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

SHT Finance GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 100.751.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012001978/9.

(120000077) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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L.W.A. Financial Engineering SPF, S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 165.775.

STATUTS

L'an deux mil onze, le quinzième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A COMPARU:

ICS (OVERSEAS) LIMITED, une société de droit anglais, avec siège social au 80, Strafford Gate Potters Bar, Hert-
fordshire EN61PG, enregistrée auprès de Companies House sous le numéro 07687461,

ici représentée par Madame Maria Pia BETTIOL, employée privée, demeurant professionnellement au 19-21 boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
anonyme qu'elle déclare constituée et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des actions ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une Société de gestion de Patrimoine Familial sous la forme d'une société anonyme qui sera régie
par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, la loi du 11 mai 2007 sur la Société
de gestion de Patrimoine Familial (la "Loi sur les SPF"), ainsi que par les présents statuts.

La société peut avoir un associé unique ou plusieurs actionnaires. Tant que la société n'a qu'un actionnaire unique, elle
peut être administrée par un administrateur unique seulement qui n'a pas besoin d'être l'associé unique de la société.

La société prend la dénomination de L.W.A. FINANCIAL ENGINEERING SPF, S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Sans préjudice des règles de droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois
cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. L'objet exclusif de la Société est l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers au sens
de la loi du 5 août 2005 sur les Contrats de Garantie Financière et la détention, la gestion et la réalisation des espèces
et avoirs de quelque nature que ce soit détenues en comptes.

La Société ne pourra pas exercer d'activité commerciale, et la Société ne pourra pas non plus être impliquée dans la
gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation d'une autre manière que par l'exercice de ses droits en
qualité d'actionnaire de cette société.

La Société n'exercera aucune activité industrielle ni ne maintiendra un établissement commercial ouvert au public.

De manière générale, la Société peut prendre toute mesure et effectuer toute opération qu'elle estime utile à l'ac-
complissement et au développement de son objet social (tel l'emprunt sous toute forme et l'octroi de toute assistance,
avance, garantie, à chaque fois sans contrepartie, à des sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct), en restant toujours,
cependant, dans les limites établies par la loi du 11 mai 2007 telle que modifiée le cas échéant sur la Société de gestion
de Patrimoine Familial.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à un million quatre cent dix mille euros (EUR 1.410.000,-) représenté par cent
quarante et une (141) actions d'une valeur nominale de dix mille euros (EUR 10.000) chacune.

Les actions ne peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles comme définis par l'article 3 de la Loi sur les
SPF.
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Les actions de la société peuvent être créées, en titres unitaires ou en certificats représentatifs de plusieurs actions.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Les actions sont librement cessibles sous réserve d'être détenues par des investisseurs éligibles tels que définis par
l'article 3 de la Loi sur les SPF.

Administration - Surveillance

Art. 6. Tant que la société a un actionnaire unique, la société peut être administrée par un administrateur unique
seulement.

Si la société a plus d'un actionnaire, elle sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois
membres, lesquels ne seront pas nécessairement actionnaires de la société. Dans ce cas, l'assemblée générale doit nommer
au moins deux nouveaux administrateurs en plus de l'administrateur unique en place. L'administrateur unique ou, le cas
échéant, les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les statuts au conseil d'administration sera une référence à l'administrateur unique (lorsque la
Société a un associé unique) tant que la Société a un associé unique.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l'élection définitive.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément à l'article 51bis de la loi luxembourgeoise en date
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace. Exceptionnellement, le premier président sera
désigné par l'assemblée générale.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.
Le mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou
téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.

Tout administrateur peut participer à la réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, visioconfé-
rence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion du
conseil d'administration peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion du conseil d'administration
peut entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion du conseil d'administration est retransmise en direct
et (iv) les membres du conseil d'administration peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion du conseil
d'administration par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

En cas de partage, la voix de celui qui préside la réunion n'est pas prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société.

Art. 12. La société sera engagée, en toutes circonstances vis-à-vis des tiers par (i) la signature individuelle de l'admi-
nistrateur unique, selon le cas, ou par (ii) la signature conjointe de deux administrateurs de la société, ou par (iii) la
signature unique de l'administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière ou par (iv) les signatures conjointes
de toutes personnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par
le conseil d'administration ou l'administrateur unique selon le cas, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été
conférés.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.
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Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Tout actionnaire de la société peut participer à l'assemblée générale par conférence téléphonique, visioconférence ou
tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de l'assemblée
générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'assemblée générale peut entendre et
parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'assemblée générale est retransmise en direct et (iv) les actionnaires
peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion de l'assemblée générale par un tel moyen de communication
équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le premier lundi du mois de mai à 10.00 heures et pour la première fois en 2013.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant un dixième du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Le premier
exercice social commence aujourd'hui et se termine le 31 décembre 2012.

Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale
ordinaire aux commissaires.

Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.

L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures le cas échéant ainsi que la loi du 11 mai 2007 sur la
Société de gestion de Patrimoine Familial trouveront leur application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents
statuts.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ deux mille quatre cents
euros (EUR 2.400).

Souscription et libération

Les cent quarante et une (141) actions ont été souscrites par ICS (OVERSEAS) LIMITED, précitée.

Ces actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces, de sorte que la somme d'un million quatre
cent dix mille euros (EUR 1.410.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentant qui le constate expressément.
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Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, l'actionnaire unique représentant l'intégralité du capital social et
se considérant comme dûment convoqué, s'est constitué en assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions
suivantes:

1.- L'adresse de la société est fixée à L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

2.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs leur mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2014:

a) Monsieur Benoît DESSY, né le 9 janvier 1971 à Bastogne (Belgique), demeurant professionnellement à L-1724
Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

b) Monsieur Antonio FORTE, employé privé, né le 14 mai 1980 à Napoli (Italie), demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri; et

c) Madame Hélène MERCIER, employée privée, née le 1 er février 1972 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant
professionnellement à L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire son mandat expirant lors de l'assemblée générale de l'année 2013:

Finsev S.A., avec siège social à L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, RCS Luxembourg B numéro 103749.

4. Est nommé président du conseil d'administration Monsieur Benoît DESSY, précité.

Le notaire instrumentant a rendu le comparant es qualité qu'il agit attentif au fait que les actions de la Société ne
peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles comme définis par l'article 3 de la Loi sur les SPF, ce qui est
expressément reconnu par ledit comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Maria Pia Bettiol, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 16 décembre 2011. LAC/2011/56406. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 27 décembre 2011.

Référence de publication: 2012001803/183.

(120000015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Solar Invest International SE, Société Européenne.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 157.215.

AUSZUG

Aus der außerordentlichen Generalversammlung vom 18.11.2011 geht hervor, dass:

- Herr Johannes Kuhn, geboren am 26.01.1964 in D-Obertsdorf, beruflich wohnhaft in D-91052 Erlangen, Nägels-
bachstrasse, 49c wird als neues Verwaltungsratmitglied ernannt. Sein Mandat endet mit der ordentlichen Generalver-
sammlung im Jahre 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 29.12.2011.
G.T. Experts Comptables sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2012001982/16.

(120000189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Sopica Technology S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 52.963.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012001983/9.

(110213356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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Superga Lux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 123.322.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Superga Lux S.A.
B. PRUDHOMME / J.-R. BARTOLINI
Administrateur / Administrateur et Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2012001989/12.

(120000089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

T.A.B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3754 Rumelange, 15, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 82.940.

L'an deux mil onze.

Le cinq décembre.

Par-devant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

A comparu:

1) Madame Marie-Josée HANSEN-POECKES, associé gérante de l'entreprise POECKES, née à Rumelange, le 10 août
1931 (no matricule 19310810188), demeurant à L-3713 Rumelange, 26, rue J.P. Bausch;

ici représenté par Monsieur Rémy BEAULATON, gérant, demeurant professionnellement à L-3754 Rumelange, 15,
rue de l'Usine;

agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé en date du 25 novembre 2011.

2) Madame Germaine Pierrette POECKES-DAX, sans état particulier, née à Esch/Alzette, le 27 avril 1936 (no matricule
19360427148), demeurant à L-3710 Rumelange, 10, Place Grande-Duchesse Charlotte;

ici représenté par Monsieur Rémy BEAULATON, gérant, demeurant professionnellement à L-3754 Rumelange, 15,
rue de l'Usine;

agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé en date du 25 novembre 2011.

3) Monsieur Albert Gilbert Nicolas POECKES, ingénieur gradué, né à Rumelange, le 25 février 1939 (no matricule
19390225159), demeurant à L-3715 Rumelange, 35, rue du Cimetière;

ici représenté par Monsieur Rémy BEAULATON, gérant, demeurant professionnellement à L-3754 Rumelange, 15,
rue de l'Usine;

agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé en date du 23 novembre 2011.

4) Monsieur Nicolas dit Nico POECKES, ingénieur technicien, né à Rumelange, le 30 juillet 1943 (no matricule
19430730218), demeurant à L-3720 Rumelange, 88, rue d'Esch;

ici représenté par Monsieur Rémy BEAULATON, gérant, demeurant professionnellement à L-3754 Rumelange, 15,
rue de l'Usine;

agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé en date du 26 novembre 2011.

5) Monsieur Joseph Théophile Bert POECKES, ingénieur, né à Esch/Alzette, le 9 octobre 1969 (no matricule
19691009230), demeurant à L-6239 Colbette, 36, rue d'Altrier;

ici représenté par Monsieur Rémy BEAULATON, gérant, demeurant professionnellement à L-3754 Rumelange, 15,
rue de l'Usine;

agissant en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé en date du 2 décembre 2011.

lesquelles procurations ont été paraphées "ne varietur" par les parties et le notaire et resteront annexées au présent
acte avec lequel elles seront soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement;

Lesquels comparants déclarent qu'ils sont les seuls et uniques associés de la société à responsabilité limitée «T.A.B.
Sàrl» (Matricule 20012409983), avec siège social à 1-3754 Rumelange, 15, rue de l'Usine;

inscrite au Registre aux firmes sous le numéro B82.940;

constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du 4 juillet 2001, publiée au Mémorial C de 2002,
page 1203.

Lesquels comparants se sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les réso-
lutions suivantes:
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Première résolution

Les associés décident de modifier le premier alinéa de l'objet social.

Deuxième et dernière résolution

Suite à la prédite résolution l'article 3 des statuts aura la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet l'exploitation d'une entreprise de construction et de génie civil et pourra notamment
effectuer tous travaux de construction, de génie civil, de rénovation, d'assainissement de bétons, de peinture et résines,
de pavage, d'isolations coupe-feu et façades, de chape et carrelages, ainsi que toutes opérations industrielles, commer-
ciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou pouvant
en faciliter la réalisation, l'énumération précédente n'étant pas exhaustive ni limitative. Elle pourra s'intéresser par voie
d'apport, de souscription, de fusion ou de toute autre manière à toute entreprise, association ou société ayant un objet
social analogue ou connexe ou pouvant faciliter la réalisation de son objet social tant au Luxembourg qu'à l'étranger.».

Plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de la présente assemblée générale
s'élève approximativement à la somme de MILLE EUROS (1.000.- Euros).

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Beaulaton, Ch. Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 7 décembre 2011. Relation: EAC/2011/16461. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Bettembourg, le 29 décembre 2011. Ch. DOERNER.

Référence de publication: 2012001990/69.

(120000026) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

St Marc S. à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 138.089.

Le bilan approuvé au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 décembre 2011.

Référence de publication: 2012001985/10.

(110213398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Station Yolande S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8832 Rombach-Martelange, 24, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.789.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012001986/9.

(110213322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

CLEMENT et CORNET PROASSUR s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7412 Bour, 5A, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.981.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 27.12.2011 ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen, le 02.01.2012.

Référence de publication: 2012001987/11.

(120000461) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Triton III LuxCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 151.877.

Extrait des décisions des associés prises en date du 8 novembre 2011

Le siège social a été transféré de 43, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, à 26-28, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Triton III LuxCo 1 S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2012002003/14.

(120000589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

T.A.B S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3754 Rumelange, 15, rue de l'Usine.

R.C.S. Luxembourg B 82.940.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 décembre 2011.

Christine DOERNER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012001991/12.

(120000028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Tandem Marketing Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1222 Luxembourg, 16, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 128.517.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31/12/2011.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2012001993/12.

(120000426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Tesoro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 150.000,00.

Siège social: L-6680 Mertert, 6A, rue Haute.

R.C.S. Luxembourg B 150.758.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012001994/10.

(120000614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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ILP II S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société d'Investissement
en Capital à Risque.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 123.060.

In the year two thousand eleven, on the sixth of December.

Before Us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

Is held an extraordinary general meeting of the unlimited and limited shareholders (the “Meeting”) of ILP II S.C.A.,
SICAR, a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions) incorporated under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 30, Rue Marie Adelaide, L2128 Luxembourg (the “Company”).

The Company was incorporated by a deed of the undersigned notary on 18 December 2006, published in the Memorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, number 760, on 2 May 2007, page 36439, and registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under section B number 123060.
The articles of association of the Company have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary on 18 April 2011, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1519, on 8 July 2011,
page 72907.

The Meeting was presided by Mr Christophe Blondeau, professionally residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Mr Abel Carraco, professionally residing in Luxembourg.

The Meeting elected as scrutineer Mr Adrien Coulombel, professionally residing in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:

I The unlimited and limited shareholders (together the “Shareholders”) represented at the Meeting and the number
of shares held by each of them, are shown on an attendance list signed by the proxy holders, the chairman, the secretary,
the scrutineer and the undersigned notary: The said attendance list and the proxies initialled ne varietur by the members
of the bureau will be attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

II The convening notices have been sent to all Shareholders by registered letter on 15 November 2011.

III It appears from the said attendance list that the entire capital is present or represented at the Meeting so that the
Meeting is validly constitutes and can validly deliberate and decide on all the items of the agenda.

The agenda is as follows:

1. Presentation and approval of the manager’s interim report for the period from January 1 st , 2011 to December 6,
2011 (the “Manager’s Interim Report”);

2. Approval of the interim accounts of the Company established for the period from 1 st July 2011 to December 6,
2011 (the “Interim Accounts”);

3. Discharge given to the manager of the Company established for the performance of its duties for the period from
January 1 st , 2011 to December 6, 2011;

4. Early dissolution of the Company and putting the Company into voluntary liquidation (winding up);

5. Appointment of a liquidating trustee and determination of its powers and annual remuneration;

6. Transfer of the Company’s registered office from 30, Rue Marie Adelaide, L-2128 Luxembourg to 163 rue de Kiem,
L-8030 Strassen;

7. Subsequent amendment of the provisions of Article 3 of the articles of association of the Company;

8. Amendment of the provisions of Article 1 of the articles of association of the Company further to the transfer of
the registered office of the manager of the Company;

9. Miscellaneous.

After deliberation, the Meeting unanimously resolves as follows:

First resolution

The Meeting RESOLVES to approve the Manager’s Interim Report.

Second resolution

The Meeting RESOLVES to approve the Interim Accounts.

Third resolution

The Meeting RESOLVES to discharge the manager of the Company for the performance of its duties for the period
from January 1 st , 2011 to December 6, 2011.
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Fourth resolution

In compliance with the Law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended (the “Company Law”), the
Meeting RESOLVES to put into voluntary liquidation the Company and to start liquidation proceedings.

Fifth resolution

The meeting RESOLVES to appoint as liquidator ILP II S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité
limitée), incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen,
registered with the Luxembourg trade and companies register under section B number 122717.

The aforesaid liquidator has as mission to realise the whole of assets and liabilities of the Company. The liquidator is
exempted from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect rely fully on the books of the Company.
The liquidator may under his own responsibility and regarding special or specific operations, delegate such part of his
powers as he may deem fit, to one or several representatives. The liquidator’s signature binds validly and without limitation
the Company which is in liquidation. The liquidator has the authority to perform and execute all transactions provided
for in articles 144 and 145 of the Company Law, without a specific authorisation from a general meeting of shareholders.

The liquidator may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions
for the payment of the debts.

The annual remuneration of the liquidator shall not exceed six thousand euro (EUR 6,000.-).

Sixth resolution

The meeting RESOLVES to transfer the Company’s registered office from 30, Rue Marie Adelaide, L-2128 Luxembourg
to 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen.

Seventh resolution

As a consequence of the preceding resolution, the meeting RESOLVES to amend Article 3 of the articles of association
of the Company, which will henceforth have the following wording:

“ Art. 3. Registered Office - Central Administration.
3.1. Registered Office
The registered office of the Company is established in the municipality of Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
decision of the Manager. Within the same borough, the registered office may be transferred through simple resolution
of the Manager.

In the event that the Manager determines that extraordinary political, economic or social events have occurred or are
imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provisional measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding such temporary transfer, shall remain a Luxembourg company.

3.2. Central Administration
The central administration of the Company is situated in the municipality of Strassen.”

Eighth resolution

As a consequence of the transfer of the registered office of the manager of the Company, the meeting RESOLVES to
amend the definition of “Manager” in Article 1 of the articles of association of the Company, which will henceforth have
the following wording:

Manager: Means ILP II S.à r.l. with registered office at 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.
There being no further business, the meeting is terminated.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing person, said appearing person signed together with Us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précédé:

L’an deux mille onze, le six décembre.
Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).
S’est tenue l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires commandité et commanditaires (l’ «Assemblée»), de

«ILP II S.C.A., SICAR», société en commandite par actions constituée conformément aux lois du Luxembourg, ayant son
siège social au 30, Rue Marie Adelaïde, L2128 Luxembourg (la «Société»).
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La Société a été constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 18 décembre 2006, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 760 du 2 mai 2007, page 36439, et inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous la section B numéro 123060. Les statuts de la Société on été modifiés pour la
dernière fois par un acte du notaire soussigné du 18 avril 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1519, le 8 juillet 2011, page 72907.

L’Assemblée a été présidée par Monsieur Christophe Blondeau, résidant professionnellement à Luxembourg.
Le président a désigné comme secrétaire Monsieur Abel Carraco, résidant professionnellement à Luxembourg.
L’assemblée a désigné comme scrutateur Monsieur Adrien Coulombel, résidant professionnellement à Luxembourg.
Le président a déclaré et requis le notaire d’acter que:
I Les actionnaires, commandité et commanditaires (ensemble les «Actionnaires»), présents ou dûment représentés à

l’Assemblée et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence signée par les mandataires,
le président, le secrétaire et le notaire instrumentant. Ladite liste de présence restera annexée au présent acte pour être
soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II Les convocations on été envoyés aux Actionnaires par courrier recommandé le 15 novembre 2011.
III Il ressort de ladite liste de présence que la totalité du capital social est réuni ou représente à l’Assemblée de sorte

que l’Assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer et décider sur tous les points portés à l’ordre
du jour.

La présente Assemblée a pour ordre du jour:

1. Présentation et approbation du rapport intérimaire de l’associé gérant commandité pour la période allant du 1 er

janvier 2011 au 6 décembre 2011 (le «Rapport Intérimaire de Gestion»);

2. Approbation des comptes intérimaires de la Société pour la 1 er période allant du janvier 2011 au 6 décembre 2011
(les «Comptes Intérimaires»);

3. Décharge donnée à l’associé gérant commandité de la Société pour l’exercice de son mandat pour la période allant
du 1 er janvier 2011 au 6 décembre 2011;

4. Dissolution anticipée de la Société et mise en liquidation de la Société;
5. Nomination d’un liquidateur et détermination de ses pouvoirs et de sa rémunération annuelle;
6. Transfert du siège social de la Société du 30, Rue Marie Adelaide, L-2128 Luxembourg au 163 rue de Kiem, L-8030

Strassen;
7. Modification subséquente des dispositions de l’article 3 des statuts de la Société;
8. Modification des dispositions de l’article 1 des statuts de la Société suite au transfert de siège social de l’associé

gérant commandité de la Société;
9. Divers.
Après délibération, l’Assemblée a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée DECIDE d’approuver le Rapport Intérimaire de Gestion.

Deuxième résolution

L’Assemblée DECIDE d’approuver les Comptes Intérimaires.

Troisième résolution

L’Assemblée DECIDE de donner décharge à l’associé gérant commandité de la Société pour l’exercice de son mandat
pour la période allant du 1 er janvier 2011 au 6 décembre 2011.

Quatrième résolution

Conformément à la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi sur les Sociétés»),
l’Assemblée DECIDE la mise en dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation volontaire.

Cinquième résolution

L’Assemblée DECIDE de nommer en tant que liquidateur ILP II S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée
conformément aux lois du Luxembourg, ayant son siège social au 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen, inscrite au registre
de commerce et de sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 122717.

Le liquidateur prénommé a la mission de réaliser tout l’actif et apurer le passif de la Société. Dans l’exercice de sa
mission, le liquidateur est dispense de dresser inventaire et il peut se référer aux écritures de la Société. Le liquidateur
pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
à un ou plusieurs mandataires. Le liquidateur pourra engager la Société en liquidation sous sa seule signature et sans
limitation. Il dispose de tous les pouvoirs tels que prévus à l’article 144 et 145 de Loi sur les Sociétés, sans avoir besoin
d’être préalablement autorisé par l’assemblée générale des associés.
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Le liquidateur pourra payer des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou avoir fait les provisions
nécessaires pour le paiement des dettes.

La rémunération annuelle du liquidateur ne devra pas dépasser six mille euros (EUR 6.000.-).

Sixième résolution

L’Assemblée DECIDE de transférer le siège social de la Société du 30, Rue Marie Adelaide, L-2128 Luxembourg au
163, rue de Kiem, L-8030 Strassen.

Septième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l’Assemblée décide de modifier l'article 3 des statuts de la Société, lequel
sera dorénavant libellé comme suit:

« Art. 3. Siège Social – Administration Centrale.
3.1 Siège Social

Le siège social de la société est établi dans la commune de Strassen. Des succursales, filiales ou autres bureaux peuvent
être établis au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger par décision de l’Associé Gérant Commandité. Au sein du
même secteur, le siège social peut être transféré sur simple résolution de l’Associé Gérant Commandité.

Dans l’hypothèse où l’Associé Gérant Commandité détermine que des évènements politiques, économiques et sociaux
extraordinaires se sont produits ou sont imminents, qui gêneraient l’activité normale de la Société à son siège social, ou
la facilité de communication existant entre le siège social et des personnes se trouvant à l’étranger, le siège social peut
être temporairement transféré à l’étranger jusqu’à la cessation complète de ces circonstances anormales; de telles me-
sures provisoires n’ auront aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, nonobstant un tel transfert temporaire, restera
une société luxembourgeoise.

3.2 Administration Centrale

L’administration centrale de la société est située dans la commune de Strassen.»

Huitième résolution

En conséquence du transfert de siège social de l’associé gérant commandité de la Société, l’Assemblée décide de
modifier la définition d’ «Associé Gérant Commandité» à l'article 1 des statuts de la Société, lequel sera dorénavant libellé
comme suit:

Associé Gérant Commandité: signifie ILP II S.à r.l. ayant son siege social au 163 rue de Kiem, L-8030 Strassen, Grand
Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise déclare que sur la demande des personnes comparantes,
le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une traduction française; à la requête des mêmes personnes compa-
rantes et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les personnes comparantes prémentionnées ont signé avec
le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: C. BLONDEAU, A. CARRACO, A. COULOMBEL, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 9 décembre 2011. Relation: EAC/2011/16656. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2012001778/198.

(120000143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.

Merrill Lynch Commodities Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 135.517.

In the year two thousand and eleven, on the nineteenth of December.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary, residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholder of MERRILL LYNCH COMMODITIES
LUXEMBOURG S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) having its regis-
tered office at 46A, Avenue John F. Kennedy in L-1855 Luxembourg and being registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under the number B 135.517 (the Company), incorporated pursuant to a deed of Maître Paul
BETTINGEN, notary residing in Niederanven, on December 14 th , 2007 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Association, N° 404 of February 15 th , 2008.
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The Meeting is chaired by Mr Raymond THILL, maître en droit, residing professionally in L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo (the Chairman).

The Chairman appoints Mrs Germaine SCHWACHTGEN, private employee, residing professionally at the same ad-
dress, as secretary of the Meeting (the Secretary).

The Meeting elects Mr Jacob MUDDE, private employee, residing professionally in L-1855 Luxembourg, 46A, Avenue
John F. Kennedy as scrutineer of the Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.

The shareholder of the Company represented at the Meeting and the number of shares they hold are indicated on an
attendance list which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representatives of the
shareholder and the members of the Bureau.

The proxy from the shareholder represented at the present Meeting, after having been signed “ne varietur” by the
proxyholder and the undersigned notary, shall also remain attached to the present deed to be filed with such deed with
the registration authorities.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the notary to record that:

I. it appears from the attendance list that 1,250,000 shares of the Company having a nominal value of EUR 0,01 each,
representing the entire subscribed share capital of the Company amounting to EUR 12,500 are present or duly repre-
sented at the Meeting, which is thus regularly constituted and can validly deliberate on all the items on the agenda. The
shareholder present or represented declare that it has had due notice of, and have been duly informed of the agenda
prior to, the Meeting;

II. the agenda of the Meeting is as follows:

1. Decision to dissolve the Company and to voluntary put the Company into liquidation (liquidation volontaire);

2. Decision to appoint the liquidator of the Company;

3. Decision to give discharge to the managers of the Company for the performance of their duties;

4. Decision to grant the liquidator with the broadest powers as provided for by articles 144 et seq. Of the law of
August 10, 1915 on commercial companies, as amended. The liquidator is required to prepare an inventory of all assets
and liabilities of the Company. The company will be bound towards third parties by the sole signature of the liquidator.

III. after deliberation, the Meeting passed, by a unanimous vote, the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to dissolve the Company and to voluntarily put the Company into liquidation (liquidation vo-
lontaire).

Second resolution

The Meeting resolves to appoint Fides (Luxembourg) S.A., a Luxembourg private limited liability company (société à
responsabilité limitée) having its registered office at 46A, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and being regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 41.469, as liquidator (liquidateur) in
relation to the voluntary liquidation of the Company.

Third resolution

The Meeting resolves (i) to acknowledge, approve, ratify and adopt the actions of the Company taken by Dennis
Albrecht as Manager A and Manacor (Luxembourg) S.A. as Manager B (the “Managers”) of the Company for the period
beginning at the date of the incorporation of the Company and ending at the date hereof, (ii) to waive any claim which
the Company may have against the Managers of the Company arising as a result of their management of the Company,
and (iii) to grant them discharge (quitus) for the accomplishment of their respective mandate until the date hereof.

Fourth resolution

The Meeting resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144 et seq. of the Luxembourg law
dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law).

The meeting resolves that the liquidator is required to prepare an inventory of all assets and liabilities of the Company.
The meeting resolves that the company will be bound towards third parties by the sole signature of the liquidator.

The Meeting further resolves that the Liquidator shall be entitled to pass all deeds and carry out all operations, including
those referred to in article 145 of the Law, without the prior authorisation of the general meeting of the shareholder.
The Liquidator may, under its sole responsibility, delegate its powers for specific defined operations or tasks, to one or
several persons or entities.

The Meeting further resolves to empower and authorise the Liquidator, acting individually under its sole signature on
behalf of the Company in liquidation, to execute, deliver and perform under any agreement or document which is required
for the liquidation of the Company and the disposal of its assets.
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The Meeting further resolves to empower and authorise the Liquidator to make, in its sole discretion, advance pay-
ments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the shareholder of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

The Meeting finally resolves to instruct the Liquidator to execute at the best of its abilities and with regard to the
circumstances all the assets of the Company and to pay the debts of the Company.

Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR 1,200 (one thousand two hundred euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-
pearing parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing
parties, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the years and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française :

L'an deux mil onze, le dix-neuf décembre.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé de MERRILL LYNCH COMMODITIES
LUXEMBOURG S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée d'après les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 46A, Avenue John F. Kennedy et immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 135.517 (la Société), constituée en vertu d'un acte du notaire Paul BETTINGEN, notaire
de résidence à Niederanven le 14 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 404 du
15 février 2008.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, avec adresse professionnelle à L-1750 Lu-
xembourg, 74, Avenue Victor Hugo (le Président).

Le Président désigne Madame Germaine SCHWACHTGEN, employée privée, avec la même adresse professionnelle,
comme secrétaire de l'Assemblée (le Secrétaire).

L'Assemblée choisit Monsieur Jacob MUDDE, employé privé, avec adresse professionnelle à L-1855 Luxembourg, 46A,
Avenue John F. Kennedy, comme scrutateur de l'Assemblée (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont désignés collectivement ci-après comme le Bureau.

L'associé de la Société représenté à l'Assemblée et le nombre de parts sociales qu'il détient sont indiqués sur une liste
de présence qui restera annexée au présent acte après avoir été signée par les mandataires des associés et les membres
du Bureau.

La procuration de l'associé représenté à la présente Assemblée, après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire
et le notaire instrumentant restera également annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci.

Le Bureau étant ainsi constitué, le Président prie le notaire d'acter que:

I. il résulte de la liste de présence que 1.250.000 parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0.01 chacune, représentant
l'intégralité du capital social de la Société d'un montant de EUR 12.500,- sont présentes ou représentées à l'Assemblée,
qui est par conséquent régulièrement constituée et peut délibérer valablement sur tous les points portés à l'ordre du
jour. L'associé présent ou représenté déclare avoir été dûment convoqué à l'Assemblée et avoir été dûment informé de
l'ordre du jour au préalable;

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Décision de dissoudre la Société et de la mettre volontairement en liquidation;

2. Décision de nommer un liquidateur;

3. Décision d'accorder décharge aux gérants de la Société pour l'accomplissement de leurs mandats respectifs;

4. Décision d'accorder au liquidateur les pouvoirs les plus larges prévus aux articles 144 et suiv. de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée. Il est demandé au liquidateur de dresser un inventaire de tous les
actifs et passifs de la Société. La Société sera engagée envers les tiers par la seule signature du liquidateur.

III. après délibération, l'Assemblée a pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de dissoudre la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (liquidation volon-
taire).
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Deuxième résolution

L'Assemblée décide de nommer Fides (Luxembourg) S.A. une société à responsabilité limitée constituée d'après les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 46A, Avenue John F. Kennedy et immatriculée auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 41.469, en tant que liquidateur en rapport avec
la liquidation volontaire de la Société.

Troisième résolution

L'Assemblée décide (i) de reconnaître, approuver, ratifier et reprendre au compte de la Société tous les actes pris par
Dennis Albrecht en tant que Gérant A and Manacor (Luxembourg) S.A. en tant que Gérant B (les «Gérants») de la Société
pour la période débutant à la date de constitution de la Société et se terminant à ce jour, (ii) de renoncer à son droit
d'exercer tout recours à l'encontre des Gérants de la Société pour tout acte accompli dans le cadre de leurs mandats
respectifs et (iii) de leur accorder décharge pour l'exécution de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'attribuer au Liquidateur tous les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi).

L'Assemblée demande au liquidateur de dresser un inventaire de tous les actifs et passifs de la Société.

L'Assemblée décide que la Société sera engagée envers les tiers par la seule signature du liquidateur.

L'Assemblée décide en outre que le Liquidateur est autorisé à passer tous actes et à exécuter toutes opérations, en
ce compris les actes prévus aux articles 145 de la Loi, sans autorisation préalable d'une assemblée générale des associés.
Le Liquidateur pourra déléguer, sous sa propre responsabilité, ses pouvoirs, pour des opérations ou tâches spécialement
déterminées, à une ou plusieurs personnes physiques ou morales.

L'Assemblée décide en outre de conférer à et d'autoriser le Liquidateur, agissant individuellement par sa seule signature
au nom de la Société en liquidation, à exécuter, délivrer et réaliser tout contrat ou document requis pour la liquidation
de la Société et la disposition de ses actifs.

L'Assemblée décide également de conférer pouvoir et d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion, à verser des
acomptes sur le boni de liquidation à l'associé de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

L'Assemblée décide finalement de donner instruction au Liquidateur de réaliser, au mieux et eu égard aux circons-
tances, tous les actifs de la Société, et de payer toutes les dettes de la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges de quelle nature que ce soit qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés approximativement à EUR 1.200 (mille deux cents euros).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais confirme qu'à la demande des parties comparantes, le présent
acte a été rédigé en anglais, suivi d'une traduction française. A la demande de ces mêmes parties comparantes, en cas de
divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des parties comparantes, la mandataire des parties comparantes a signé avec Nous,
Notaire, le présent acte original.

Signé: R. Thill, G. Schwachtgen, J. Mudde et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 23 décembre 2011. LAC/2011/58100 Reçu douze euros EUR 12,-.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2011.

Référence de publication: 2012000780/163.

(110212754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2011.

The Bank of New York Mellon (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 67.654.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012001996/9.

(110213312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 janvier 2012.
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HSG, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2670 Luxembourg, 6, boulevard de Verdun.

R.C.S. Luxembourg B 141.812.

L'an deux mille onze,

Le quinze décembre,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

A comparu:

Monsieur Marc HOFFSTETTER, diplômé en économie, né à Luxembourg, le 18 août 1980, demeurant à L-5808 Fen-
tange, 3, rue Jean-Baptiste Stiff,

Lequel comparant a déclaré et prié le notaire d'acter ce qui suit:

1. Monsieur Marc HOFFSTETTER, prénommé, est l'associé unique de la société à responsabilité limitée "HSG" avec
siège social à L-2272 Howald, 31, rue Edouard Oster, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date
du 12 septembre 2008, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 2479 du 10 octobre 1978,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 141.812, au capital
social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,00) représentée par cinq cents (500) parts sociales d'une valeur
nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,00) chacune.

2. L'associé unique décide de transférer le siège social de Howald à Luxembourg-Ville, à l'adresse suivante: L-2670
Luxembourg, 6, boulevard de Verdun.

3. En conséquence de ce qui précède, l'associé unique décide de modifier l'article quatre des statuts, lequel aura
dorénavant la teneur suivante:

« Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.»

4. Les frais et honoraires des présentes et ceux qui en seront la conséquence, seront supportés par la société.

5. Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il
a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: M. Hoffstetter, E. Schlesser.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 décembre 2011. Relation: LAC / 2011 / 57031. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 4 janvier 2012.

Référence de publication: 2012003159/36.

(120002032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 janvier 2012.

Codiprolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 101.659.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2009, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, enregistrés
et déposés à Luxembourg le 16 février 2011,

Référence L110028173.04

Doivent être remplacés par le présent bilan et l'annexe au 31 décembre 2009, ainsi que les autres documents et
informations qui s'y rapportent, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CODIPROLUX S.A.
Signature

Référence de publication: 2012004949/15.

(120004458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 janvier 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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